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1 Délibérations sur les actes législatifs de l'Union (article 16, paragraphe 8, du traité sur 

l'Union européenne) et autres délibérations ouvertes au public et débats publics (article 8 du 
règlement intérieur du Conseil). 
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9. Initiative citoyenne européenne 
- Orientation générale 
  doc. 10626/1/10 REV 1 POLGEN 87 CODEC 19 INST 190 

 

 Lors de sa session du 14 juin 2010, le Conseil des affaires générales a dégagé une orientation 

générale sur un projet de règlement relatif à l'initiative citoyenne européenne. 

 

 Déclaration de la France, de la République tchèque, de l'Italie et de la Lituanie: 
 
 "La France, la République tchèque, l'Italie et la Lituanie acceptent la proposition de la 

Présidence valant approche générale, en vue des discussions à venir avec le Parlement 
européen. Elles notent qu'il s'agit juste d'un point de départ en vue de l'adoption par le Conseil 
et le Parlement européen de la proposition de règlement relatif au droit d'initiative citoyen. 

 
 La France rappelle qu'elle a toujours exprimé sa préférence pour que le contrôle de la 

recevabilité d'une initiative citoyenne intervienne dès son enregistrement et non à un stade 
ultérieur.  

 
 Elle souligne que cette possibilité devra faire l'objet d'un examen approfondi, si elle est 

abordée dans le cadre du dialogue à venir entre le Conseil et le Parlement européen." 
 
 

___________________ 


